
Existe-t-il un droit à la déconnexion dans la législation
luxembourgeoise ?

Réponse courte

Il n’existe pas, au 1er janvier 2025, de droit à la déconnexion explicite, autonome et généralisé dans la législation

luxembourgeoise. Le Code du travail ne prévoit pas de disposition spécifique accordant ce droit à tous les salariés.

Cependant, des obligations légales imposent indirectement à l’employeur de respecter les temps de repos et de ne

pas exiger la disponibilité permanente des salariés en dehors des horaires contractuels. Certaines conventions

collectives ou politiques internes peuvent prévoir des mesures spécifiques relatives à la déconnexion pour les

salariés concernés.

Définition

Le droit à la déconnexion correspond à la possibilité, pour un salarié, de ne pas être sollicité par son employeur

ou ses collègues, notamment via des outils numériques (courriels, messageries, appels), en dehors de ses

horaires de travail contractuels. Ce droit vise à garantir le respect des temps de repos, des congés et de la vie

privée, tout en prévenant les risques liés à l’hyperconnexion et à la surcharge de travail.

Il s’agit d’un principe visant à assurer l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle, en limitant les

sollicitations professionnelles en dehors des périodes de travail effectif. La déconnexion contribue également à la

préservation de la santé physique et mentale des salariés.

Conditions d’exercice

À la date du 1er janvier 2025, le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de droit à la déconnexion explicite,

autonome et généralisé pour tous les salariés. Toutefois, plusieurs obligations légales imposent indirectement à

l’employeur de respecter les temps de repos et de ne pas exiger la disponibilité permanente des salariés en dehors

des horaires contractuels.

Le respect des durées maximales de travail, des temps de repos quotidien (minimum 11 heures consécutives) et

hebdomadaire (minimum 44 heures consécutives), ainsi que l’obligation de préserver la santé et la sécurité des

salariés, constituent des garanties légales encadrant la disponibilité des salariés. Certaines conventions collectives

ou accords d’entreprise peuvent prévoir des dispositions spécifiques relatives à la déconnexion, applicables aux

salariés concernés.
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Modalités pratiques

En l’absence de disposition légale spécifique, la mise en œuvre du droit à la déconnexion repose principalement sur

la négociation collective ou sur des politiques internes adoptées par l’employeur. Les modalités pratiques peuvent

inclure :

L’établissement de plages horaires durant lesquelles les salariés ne sont pas tenus de répondre aux

sollicitations professionnelles.

La désactivation automatique des serveurs de messagerie ou des notifications en dehors des heures de

travail.

La sensibilisation des managers et des équipes à la nécessité de respecter les temps de repos et de congé.

L’intégration de clauses relatives à la déconnexion dans les règlements internes, les politiques d’entreprise ou

les contrats de travail, sous réserve du respect des dispositions légales relatives à la durée du travail et à la

protection de la santé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’évaluer les risques psychosociaux liés à l’hyperconnexion et de mettre en place

des mesures de prévention adaptées. L’élaboration d’une charte de la déconnexion, même en l’absence d’obligation

légale, permet de clarifier les attentes et de prévenir les litiges.

Les représentants du personnel doivent être consultés lors de la définition des modalités de déconnexion, notamment

dans le cadre du dialogue social et de la consultation obligatoire sur les questions touchant à l’organisation du travail.

Il convient également de former les managers à la gestion du temps de travail et à la prévention des sollicitations

excessives en dehors des horaires contractuels.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable est le suivant :

Articles L.211-1 et suivants du Code du travail : encadrement de la durée du travail, du repos quotidien

(minimum 11 heures consécutives) et du repos hebdomadaire (minimum 44 heures consécutives).

Article L.312-1 du Code du travail : obligation générale de l’employeur de garantir la santé et la sécurité des

salariés, incluant la prévention des risques liés à la surcharge de travail et à l’hyperconnexion.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : consultation et information des représentants du personnel

sur l’organisation du travail et les mesures affectant la santé et la sécurité.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre les salariés.

Accords collectifs et politiques internes : possibilité d’instituer des droits ou obligations relatifs à la

déconnexion, sous réserve de leur conformité avec le Code du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’absence de droit à la déconnexion explicite dans la loi n’exonère pas l’employeur de son obligation générale de préserver la santé et

la sécurité des salariés. Le non-respect des temps de repos ou l’imposition de sollicitations professionnelles en dehors des horaires

de travail peut engager la responsabilité de l’employeur, notamment en cas de contentieux relatif à la durée du travail ou à la santé au

travail.

Il est donc conseillé d’anticiper ces risques par des mesures organisationnelles, des politiques internes adaptées et une traçabilité des

sollicitations professionnelles en dehors des horaires contractuels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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